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M
onsieur 

le 
président, 

m
es 

dam
es 

m
essieurs 

les 
participants, 

m
erci de m

’avoir accordé ce créneau horaire pour présenter la structure 
de l’action contre m

ines adoptée par la T
unisie.  

La T
unisie, ce pays de droits de l’hom

m
e, et du respect de la 

volonté de la com
m

unauté internationale, s’est lancée parm
i les prem

iers 
pays dans le processus d’éradication du fléau des m

ines anti-personnel. 
E

lle a signé et ratifié la convention d’O
ttaw

a sur l’interdiction, l’em
ploi, le 

stockage, la production et le transfert des m
ines anti-personnel et sur leur 

destruction. 
E

t 
en 

application 
des 

articles 
de 

cette 
convention, 

je 
donnerai une idée sur la structure tunisienne de lutte anti-m

ines, ainsi 
que le rôle de ses com

posantes, je m
ettrai l’accent sur les difficultés 

rencontrées.  

M
onsieur le président, la T

unisie, pour rem
plir ses engagem

ents, a 
m

is en place une structure de lutte anti-m
ines, adaptée à ses m

oyens, et 
repend à ses besoins. C

ette structure se base sur des textes officiels, et 
se m

atérialise sur le terrain par des organism
es de suivi et d’exécution 

pour l’application de ces textes, en respectant nos engagem
ents envers 

la com
m

unauté internationale. 

C
ette structure se com

pose essentiellem
ent d’un com

ité national 
de suivi du traité d’O

ttaw
a et des unités du génie m

ilitaire. 

La com
m

ission de suivi de la convention d’O
ttaw

a est présidée par 
le 

m
inistre 

de 
la 

défense 
nationale 

et 
se 

com
pose 

des 
m

em
bres 

représentant les m
inistères ayant rapport avec l’application de la dite 

convention, à savoir : 

− U
n m

em
bre du 1

er m
inistère. 

− U
n m

em
bre du m

inistère de l’intérieur et du développem
ent local. 

− U
n m

em
bre du m

inistère des affaires étrangères 
− D

eux m
em

bres du m
inistère de la défense nationale.  

− U
n m

em
bre du m

inistère de la santé publique 
− U

n m
em

bre du m
inistère des affaires sociales et de la solidarité. 



C
ette com

m
ission se réunit sur convocation de son président ou 

de son représentant une fois tous les six m
ois et chaque fois qu’il est 

jugé nécessaire. 

E
lle est chargée de l’exécution des dispositions de la convention 

sur l’interdiction l’em
ploi, le stockage, la production et le transfert des 

m
ines anti-personnel et sur leur destruction, et de l’étude de toutes les 

questions y afférant, à savoir : 

− 
l’établissem

ent, la m
ise à jour et l’envoi du rapport annuel au 

secrétaire général des nations unies. 
− 

La participation aux réunions de l’assem
blé des états parties et 

le suivi de ses décisions et recom
m

andations. 
− 

L’établissem
ent 

des 
liens 

avec 
les 

états 
parties 

et 
les 

organisations gouvernem
entales (O

G
) et non gouvernem

entales 
(O

N
G

) ayant rapport avec la convention. 
− 

La déterm
ination des besoins de la T

unisie en aides m
atérielle et 

technique 
nécessaires 

découlant 
de 

l’application 
de 

la 
convention. 

− 
  E

tude 
des 

dossiers 
relatifs 

aux 
victim

es 
des 

m
ines 

anti-
personnel et des restes explosifs de guerre et de la désignation 
de l’organe chargé du suivi de ce dossier. 

− 
La coordination des efforts nationaux visant la sauvegarde des 
citoyens 

du 
danger 

des 
m

ines 
anti-personnel 

et 
des 

restes 
explosifs de guerre. 

E
n effet, les autorités tunisiennes ont choisi de n’utiliser que les 

m
oyens de la défense nationale pour rem

plir ses engagem
ents de lutte 

anti-m
ines. P

our cela, le m
inistère de la défense nationale a crée une 

com
pagnie spécialisée en m

ines et explosifs au sein du groupem
ent de 

génie, qui opère à l’échelle centrale, aidée par des équipes d’intervention 
qui opèrent à l’échelle régionale. 

C
ette com

pagnie des m
ines et explosifs renferm

ant des cadres 
hautem

ent qualifiés et entrainés est chargée spécialem
ent des taches 

suivantes : 



− 
La form

ation et le m
aintien en condition du personnel dans le 

dom
aine des m

ines et explosifs. 
− 

L’intervention pour la détection, la relève ou le désarm
em

ent 
des m

unitions ou corps suspects. 
− 

D
ém

inage des zones m
inées. 

− 
D

épollution des zones sensibles. 
− 

R
atissage des zones pouvant contenir des restes explosifs de 

guerre. 

C
ette unité du génie m

ilitaire qui a achevé la destruction du stock 
de m

ines anti-personnel en septem
bre 2003, avant l’écoulem

ent des 
délais 

prévus, 
a 

fixé 
pour 

objectif 
le 

dém
inage 

de 
toutes 

les 
zones 

m
inées du pays avant fin 2009. 

E
n étroite collaboration avec le groupem

ent de génie, des cellules 
régionales 

form
ées 

d’artificiers 
sont 

chargées 
d’intervenir 

dans 
leurs 

secteurs pour la relève ou destruction de tout reste explosif de guerre 
trouvé.  M

onsieur 
le 

président, 
il 

est 
à 

noter 
que 

durant 
les 

dernières 
années, 

et 
depuis 

l’engagem
ent 

de 
la 

T
unisie 

dans 
le 

processus 
d’éradication 

des 
m

ines 
anti-personnel, 

les 
aides 

fournies 
par 

la 
com

m
unauté internationale sont négligeables par rapport à l’effort fourni 

et les résultats obtenus. C
ependant, je cite qu’on a reçu : 

− 
D

es détecteurs de m
ines 

− 
D

es tenues de production 
− 

D
es G

P
S

 

M
onsieur le président m

algré tous les efforts, et le respect�total de 
nos engagem

ents, la T
unisie se trouve confrontée à quelques difficultés 

m
ajeures, dont je cite : 

- le nom
bre élevé et la diversité des types de restes explosifs de 

guerre (R
E

G
) nécessitent un m

atériel im
portant et évolué de détection et 

de traitem
ent de ces engins. 



- 
la 

répartition 
de 

ces 
m

unitions 
sur 

tout 
le 

territoire 
im

pose 
l’engagem

ent d’un nom
bre élevé de m

oyens roulant pour répondre aux 
dem

andes d’interventions quotidiennes. 

- 
la 

diversité 
du 

terrain 
et 

parfois 
la 

difficulté 
d’accès 

rend 
le 

traitem
ent des R

E
G

 très difficile. 

 M
essieurs, m

erci pour votre attention 

            


